
 

  

          M.A. Périgueux Le 05/07/2023 

                                     Le 4/07/2023 dans la ma0née, notre établissement s’est vu affecter un nou-
veau pensionnaire venant du CP de Poi0ers par mesure d’ordre et de sécurité. À l’ouverture de son dos-
sier, quelle ne fut pas la surprise de découvrir que celui-ci avait un pedigree long comme le bras en ma-
0ère de violence hétéro-agressif. En moins de 2 ans, ce dernier a été exclu de 4 des plus gros établisse-
ments de la DISP de Bordeaux.  

                                         Le bureau local UFAP UNSa Jus3ce se demande comment la DISP peut nous affec-
ter LE DÉTENU B connu pour sa dangerosité et son imprévisibilité (affectaLons et séjours en UDV) alors 
que de gros établissements ont été incapables de gérer celui-ci. Il est à noter également que cela fait 
plus de 5 mois que l’établissement est dépourvu de cellules disciplinaires ?!?! 


                                       Le bureau local UFAP UNSa Jus3ce se demande si la DISP n’est pas en aRente 
d’une nouvelle agression sur son personnel pour enfin prendre des mesures adéquates...  

                                              Le bureau local UFAP UNSa Jus3ce rappelle à nos technocrates bordelais que si 
l’on ajoute à cela une situaLon en personnel catastrophique (travail en mode dégradé), une surpopulaLon 
endémique et une gesLon à 2 surveillants et un gradé pour ce seul détenu, les prochains jours s’an-
noncent ingérables.  

                                            Le bureau local UFAP UNSa Jus3ce se demande comment la DISP compte assurer  
la protecLon de ses agents en cas d’agression ou de prise d’otage (car cela fait parLe de ses habitudes) de 
ce détenu avec de telles condiLons de travail???  

                                       Par conséquent, le bureau local UFAP UNSa jusDce demande le départ immédiat 
de ce détenu car la structure actuelle ainsi que son personnel ne permeEent pas une gesDon opDmale 
de celui-ci.  

  

                                                                                                                                        Le bureau Local 
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